
En préambule de cette tribune, il convient de rappeler que nous parlementaires, élu∙es, citoyen∙nes et
travailleur∙ses concerné∙es par la dynamique économique et sociale sur les territoires frontaliers au
Luxembourg, ne sommes pas opposés au travail transfrontalier : il est tout à fait compréhensible que nos
concitoyen∙nes aillent travailler de l'autre côté de la frontière s'ils y trouvent un meilleur salaire.

Cette dynamique doit cependant s’inscrire dans une logique de développement territorial
transfrontalier équilibré, qui ne doit pas se faire au détriment des travailleurs frontaliers. Nous
souhaitons contribuer à cet objectif par cette prise de position commune.
Actuellement, 53.000 Allemands et 117.000 Français travaillent au Grand-Duché de Luxembourg, mais habitent
au-delà des frontières luxembourgeoises. Pour ces personnes, des dépenses publiques sont générées tant sur
le lieu de résidence que sur le lieu de travail, par exemple dans le domaine des transports publics, de la garde
d'enfants ou de l'éducation. L'impôt sur le revenu prélevé sur les frontaliers revient toutefois entièrement à
l'État luxembourgeois.

La cohésion territoriale à travers une prospérité nouvelle et partagée ; 
La coopération transfrontalière afin d’améliorer les conditions de vie quotidienne des habitant∙es :
transports en commun, accès aux soins et à l’emploi, formation, etc.

La réalisation de cet objectif, que l'on pourrait résumer par un développement commun et équilibré, doit
devenir une réalité permanente, notamment en révisant et adaptant les réglementations existantes.

Aujourd’hui, avec toujours plus d’Allemand∙es (53.000) et de Français∙es (117.000) travaillant de l’autre côté de
la frontière et l’explosion des coûts de l’énergie, la situation n’est plus tenable, en particulier pour nos
communes. C'est pourquoi l'introduction d'une compensation adéquate et permanente pour les pertes de
recettes de l'impôt sur le revenu est indispensable à long terme. Sans cela, l’affaiblissement de nos services
publics locaux par manque de marge d’action budgétaire est inéluctable.

La situation de crise géopolitique et énergétique que nous vivons doivent nous alerter et nous pousser à
œuvrer pour une Europe et des territoires justes et solidaires, en rééquilibrant les relations entre Etats. 

Comment y arriver ?
Cela nous semble d'autant plus urgent et possible que des précédents de compensation fiscale existent
déjà entre le Grand-Duché et la Belgique et entre la France et la Suisse. En effet, la Belgique reçoit
annuellement une indemnité de 48 millions d’euros de la part du Luxembourg. En Suisse, un accord de
compensation fiscale d'un montant de plus de 326 millions d'euros existe et bénéficie aux collectivités
locales françaises. Une partie des sommes rétrocédées sont même spécifiquement dédiées aux projets
structurants d’intérêt transfrontalier : de la même manière, une partie de la compensation luxembour-
geoise pourrait alimenter un Fonds de coopération transfrontalière, comme le demandent certains acteurs
de nos territoires.

Nous demandons donc à nos Etats de faire preuve de volonté politique afin de créer les conditions
d'un véritable développement européen aux frontières du Luxembourg, une coopération à égalité
entre collectivités françaises, allemandes et luxembourgeoises. Cela doit passer par la mise en
place d’une compensation fiscale pérenne.
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Nous demandons donc une adaptation des conventions entre l'Allemagne, la France et le Grand-
Duché de Luxembourg, afin que nos collectivités locales, tant du côté français qu'allemand,
puissent assurer comme il se doit leurs missions de service public local. Pour ce faire, nous
proposons la mise en place d'une compensation fiscale par l’Etat luxembourgeois aux collectivités
locales frontalières concernées, à l'instar de ce qui a déjà été convenu entre la Belgique et le
Grand-Duché ou entre la France et la Suisse.
Convaincu∙es que nos relations transfrontalières peuvent correspondre à l’Europe des territoires en Grande
Région comme définie à ses origines dès les années 1970 – réaffirmée récemment par la recommandation 438
votée à la quasi-unanimité par le Conseil de l'Europe à Strasbourg en 2019 – qui repose sur :
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Méthode
Pour calculer la somme pouvant revenir au pays d’origine des frontaliers, on peut appliquer le pourcentage de la
Compensation Franco-Genevoise (CFG) (3,5% de la masse salariale brute des frontaliers français) ou celui de la
compensation que la France reverse à huit cantons suisses en application de l'accord de 1983 (4,5%). La compensation
du Luxembourg représenterait alors en 2022 :

FR : entre 192 et 247 millions €
ALL : entre 100 et 128 millions €

Cette compensation luxembourgeoise pourrait alors être répartie pour les régions frontalières françaises et allemandes,
comme pour la C.F.G., de la façon suivante :

Communes : 55% = entre 105 400 000 et 135 600 000 € (FR) / entre 55 000 000 et 70 000 000 € (ALL)
Départements/Länder : 45%

Nombre de frontaliers au 31.03.2022 (chiffres I.G.S.S.) :

FR : 117 150
ALL : 52 750

Compensation par frontalier pour les communes :

FR : (3,5%) 105 400 000 / 117 150 = 900 € /(4,5%) 135 800 000 / 117 150 = 1 157 €
ALL : (3,5%) 55 000 000 / 52 750 = 1039 € / (4,5%) 70 000 000 / 52 750 = 1 335 €
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